
 

Avis de Publicité 

  1- Identification de l’organisme qui passe le marché :  
 
Ville de SAINT SÉBASTIEN DE MORSENT 
Place Pierre Mendès France – BP 130 – 27180 SAINT SÉBASTIEN DE MORSENT 
 
Pouvoir adjudicateur (personne responsable du marché) : 
Monsieur le maire de la Ville de SAINT SÉBASTIEN DE MORSENT … 
 
2- Procédure de passation : 
 
Procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics. 
 
3- Conditions relatives au marché : 

• Cautionnement et garanties exigées : aucune retenue de garantie n’est 
exigée. 

• Délai global de paiement : 45 jours 
• Les candidatures et offres seront entièrement rédigées en langue française 

ainsi que les documents de présentation associés. 

4- Objet du marché :  
 
Construction de locaux à usage de vestiaires (solutions traditionnelles ou 
modulaires), y compris voirie et réseaux divers.  
 
5- Décomposition en lots :  
 
La présente opération est décomposée en 1 lot. 
  
Construction de locaux à usage de vestiaires (solutions traditionnelles ou 
modulaires), y compris voirie et réseaux divers. 
  
Les surfaces doivent répondre aux normes de la FFF. 
  
2 vestiaires de 25 m² équipé de façon identique de sièges et porte-manteaux (2 
au minimum par personne) pour 20 personnes, et, en accès direct avec chaque 
vestiaire, d'une salle de douches (6 pommes), de lavabos (eau chaude et froide), 
glaces-miroir. 
 
1 vestiaire de 12 m² (hors sanitaire) équipé de sièges et porte-manteaux pour 4 
personnes, d'une table et, en accès direct avec ce vestiaire, d'une douche, d'un 
lavabo (eau chaude et froide), d'une glace-miroir 
  
Des sanitaires prévus pour les spectateurs, y compris pour les personnes à 
mobilité réduite, distincts de ceux affectés aux joueurs et arbitres. 
  
1 local technique de 15 à 20 m² 
  
1 bureau de 15 à 20 m² 
  
6- Retrait des dossiers  : 



 
Sous format papier auprès de la ville de SAINT SÉBASTIEN DE MORSENT - Tél. : 
02.32.33.35.13 
Sous format électronique à l’adresse suivante : idesligneris@ville-saintse27.fr  
 
7- Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

• la lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(imprimé DC4 ou équivalent) ; 

• les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, 
techniques et financières du candidat (imprimé DC5 ou équivalent) ; 

• les références et qualifications de l’entreprise en respectant les condtions 
édictées dans le règlement de la consultation ; 

• la copie du jugement prononcé à cet effet si le candidat est en 
redressement judiciaire ; 

• les attestations d’assurance décennale entrepreneur et responsabilité civile 
professionnelle ; 

• la déclaration sur l’honneur par laquelle le candidat justifie (imprimé DC5 ou 
papier libre) : 

o ne pas faire l’objet d’une interdiction de concourir ; 
o ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une 

condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 
infractions mentionnées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, 
L.125-1 et L.125-3 du code du travail ; 

o avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les 
déclarations incombant en matière fiscale et sociale ou acquitté les 
impôts et cotisations exigibles à cette date ; 

o être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles 
L.323-1 et, L.323-8-2 ou L.323-8-5, du code du travail concernant 
l’emploi des travailleurs handicapés.  

8- Date limite et adresse de remise des offres :  
 
Date limite de réception des offres : Lundi 29 septembre 2008 à 18h00 
  
Remise des offres sous format papier : Les offres seront adressées par la poste 
sous pli cacheté et recommandé ou remises directement contre récépissé à 
l’adresse indiquée au point I. 
L’enveloppe extérieure portera obligatoirement la mention : "APPEL D’OFFRES –NE 
PAS OUVRIR Construction de locaux à usage de vestiaires (solutions traditionnelles 
ou modulaires). 
 
9- Délai de validité des offres :  
 
150 (cent cinquante) jours à compter de la date limite de remise des offres.  
 
10- Critères de sélection :  
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés comme suit: 

• valeur technique de l’offre (60 %) 



• prix des prestations (40 %) 

11- Délai d’exécution des travaux : 
6 mois 
 
12- Renseignements d’ordre administratif et/ou techniques : 
Direction Générale des Services 
 
13- Date d’envoi à la publication : 
25 août 2008  

 


